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820, rue St-Alphonse
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Municipalité Lac Aux Sables

URGENCE 

Pour une urgence 
en dehors des heures de bureau : 

 819 696-9757

Message numérique : composez 
votre numéro de téléphone

HEURES D’OUVERTURE

Du lundi au vendredi
9 h à 12 h et 13 h à 16 h

Lac-aux-Sables, plus qu’un lac...

un milieu de vie!

echodulac.ca Septembre 2025

Mot du maire

Mot de la présidente d’élection
Le 3 septembre dernier, l’avis public d’élection a été donné, sur le territoire de la municipalité de Lac-
aux-Sables, en prévision du scrutin qui se tiendra le 2 novembre prochain. Tous les sièges sont visés 
par ce scrutin, soient celui de maire et les six sièges des conseillers.

La période de mise en candidatures se déroule du 19 septembre au 3 octobre 2025. Consultez l’avis 
public d’élection afin de connaitre l’horaire prévu pour déposer le formulaire de déclaration de can-
didature. Notez qu’il n’est pas possible de recevoir de formulaire en dehors de l’horaire établi dans 
l’avis public. Il est suggéré de prendre rendez-vous pour déposer un formulaire, cela permet d’éviter 
des délais d’attente.

Pour poser sa candidature comme maire ou conseiller, voici les conditions d’éligibilité :
•	Avoir le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale de la municipalité en satisfaisant tous les 
critères suivants le jour du scrutin :

•	Avoir 18 ans ou plus ; 
•	Avoir la citoyenneté canadienne ; 
•	Ne pas avoir perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle ; 
•	Ne pas avoir été reconnu coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq 
dernières années.

•	Être dans l’une ou l’autre des situations suivantes :
•	Être domicilié sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec ; 
•	Être propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le terri-

toire de la municipalité depuis au moins 45 jours à la date du scrutin.
•	Résider sur le territoire de la municipalité lors du dépôt de votre déclaration de candidature ; 
•	Ne pas être dans une situation d’inéligibilité. 

Consulter l’avis public d’élection pour connaitre les modes de votations, les dates importantes ainsi 
que les coordonnées de la présidente d’élection.

Dates à retenir s’il y a élection, donc s’il y a plus d’un candidat sur un ou plusieurs sièges : 
•	Commission de révision de la liste électorale : 15 et 20 octobre 2025 ;
•	Vote par anticipation : 26 octobre 2025 ;
•	Jour du scrutin : 2 novembre 2025.

Toutes les personnes intéressées par le processus électoral municipal ou qui souhaitent poser sa 
candidature peuvent consulter la section dédiée à cet effet sur le site Internet municipal : 
lac-aux-sables.qc.ca/notre-municipalite/election-municipale

Manuella Perron, présidente d’élection

CHRISTINE BÉLAND, PHARMACIENNE

    HEURES D’OUVERTURE

Lundi au vendredi :  9 h à 19 h
Samedi :  9 h à 16 h
Dimanche :  Fermé

2 LIVRAISONS
 PAR JOUR    

418 289-3069

131, RUE LACORDAIRE, SAINTE-THÈCLE (QC)  G0X 3G0    
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163, rue Cloutier, Lac-aux-Sables
communicationlas@communicationlas.com

Marc Champagne, propriétaire

418.336.2766
RADIO-TÉLÉPHONE

Dépositaire autorisé

arpentagemc.com

233, boulevard Bona-Dussault
Saint-Marc-des-Carrières
Tél. : 418 268-5669
Sans frais : 1 844 344-5669
info@arpentagemc.com

WWW.AIDESMEKINAC.CA

301, rue St-Jacques # 201
Sainte-Thècle (Qc)  G0X 3G0

418 289-2265
info@aidesmekinac.ca

Armoire en pin pâle avec 
T.V. inclus Toshiba HDMI, 

écran 36 pouces.
Prix demandé pour le tout : 300 $

Info : 418 336-2611
 vacuothérapie/ventouses  soins du visage

Sainte-Thècle

418-365-7070418-365-7070

RechercheRecherche

d'emploid'emploi

EntrepreneuriatEntrepreneuriat

ÉducationÉducation
financièrefinancière

AccueilAccueil
auxaux
nouveauxnouveaux
citoyenscitoyens

É d u c a t i v eÉ d u c a t i v e

AutonomieAutonomie
personnellepersonnelle

R é u s s i t eR é u s s i t e

O r i e n t a t i o nO r i e n t a t i o n
Suivi en entrepriseSuivi en entreprise

581 ,  rue  Sa int-Paul581 ,  rue  Sa int-Paul

bureau 101 ,  St -T i tebureau 101 ,  St -T i te

P e r s é v é r a n c eP e r s é v é r a n c e
s c o l a i r es c o l a i r e

APHA
Association des Personnes 
Handicapées Actives de Mékinac

301, rue St-Jacques, local 210
Sainte-Thècle (Qc)  G0X 3G0 

Tél. :  418.289.3630

www.apham.org
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Résumés des procès verbaux

SÉANCE ORDINAIRE DU  

9 SEPTEMBRE 2025
À noter que le contenu intégral du procès-verbal des séances publiques du Conseil municipal peut être 
consulté sur le site Internet de la municipalité de Lac-aux-Sables au www.lac-aux-sables.qc.ca

• Bordereau de dépenses du mois

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Daniel Beaupré et résolu :

- D’APPROUVER ET PAYER les comptes présentés dans la liste suggérée des paiements au 31 août 2025, au montant de 126 624,31 $;
- D’ENTÉRINER les dépenses préautorisées au montant de 93 334,68 $;
- D’ENTÉRINER les paiements des salaires nets au montant de 87 253,56 $. 

Trésorerie

Administration de la municipalité

• Ressources humaines

Démission - Employé numéro 03-0220
Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil accepte la démission de l’employé 
no 03-0220 selon sa lettre de démission à compter du 5 septembre 2025.

Les membres du conseil remercient cet employé pour ses années de 
services et lui souhaitent la meilleure des chances dans la suite de son 
parcours professionnel.

Démission - Employé numéro 06-0015
Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Daniel 
Beaupré et résolu que le conseil accepte la démission de l’employé  
no 06-0015 selon sa lettre de démission à compter du 5 septembre 2025.

Les membres du conseil remercient cet employé pour ses années de 
services et lui souhaitent la meilleure des chances dans la suite de son 
parcours professionnel.

• Procédure d’embauche – Mandat

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil accepte la proposition de 
Claude Grenier Ressources humaines d’effectuer le processus d’em-
bauche pour les postes à combler au service des travaux publics et au 
service incendie.

• Affectation - Année fiscale 2024

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que :

- SOIT AFFECTÉ à la réserve Fonds de parc, tel que le permet le règle-
ment relatif à ce fonds, un montant de total de 18 351,71 $, pour le 
projet d’immobilisation INF2200006 - Module de jeux parc des 4-J;

- SOIT AFFECTÉ à la réserve Hygiène du milieu, un montant total 
de 18 470,81 $, pour le projet d’immobilisation MOE9700005 - 
Équipement matières résiduelles.

• TECQ - Dépôt de programmation préliminaire 
révisée

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que la municipalité :

- S’ENGAGE à respecter les modalités du Guide qui s’appliquent à elle;
- S’ENGAGE à être la seule responsable et à dégager le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employé(e)s et mandataires de toute 
responsabilité quant aux réclamations, aux exigences, aux pertes, 
aux dommages et aux coûts de toutes sortes ayant comme fondement 
une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dom-
mages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans 
le cadre du programme de TECQ 2024-2028;

- APPROUVE le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux ci-
jointe et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans 
une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation;

- S’ENGAGE à déposer annuellement une mise à jour de sa program-
mation de travaux durant la période du 1er octobre au 15 février 
inclusivement;

- S’ENGAGE à réaliser les investissements autonomes qui lui sont impo-
sés pour l’ensemble des cinq années du programme;

- S’ENGAGE à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programma-
tion de travaux approuvée par la présente résolution. 
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Aménagement, urbanisme et mise en valeur du territoire

• Bibliothèque Rita-Brouillette - Politiques

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur Daniel Beaupré et résolu que le conseil adopte les documents suivants, 
relativement à la Bibliothèque Rita-Brouillette, tels que proposés : 

- Mission et Valeurs 2025;
- Politique de développement de la collection locale;
- Politique de dons à la bibliothèque.

• CPTAQ - Dossier 451437

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par madame Dominique Lavallée et résolu que le conseil municipal de Lac-aux-Sables appuie 
la demande d’autorisation auprès de la CPTAQ d’août 2025, par Ferme Galyco SENC, pour une partie du lot 5 387 644.

Loisirs et culture, santé et bien-être

Transport, hygiène du milieu et environnement

• Politique d’aide au déneigement des chemins 
privés – Versement

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par madame 
Dominique Lavallée et résolu que le conseil :

- ACCEPTE les demandes complètes depuis le 1er avril 2025, selon la 
politique d’aide au déneigement, pour la saison 2024-2025;
- VERSE une somme de 1 518,80 $ par kilomètre, pour un montant 
total de 11 998,52 $, réparti selon les chemins suivants : 

Chemin	 Distance	 Montant 
Batiscan, Léveillé-Denis, Simard,  
Sablière, Bronsard............................................. 5,8 km..........8 809,04 $
Épinette (après le pont)..................................1,84 km..........2 794,59 $
Perdrix ............................................................0,26 km.............394,89 $

• Chemin du Lac-du-Missionnaire  
- Ponceau km 2.3 - Décompte no 1

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil municipal autorise, conditionnel-
lement à la réception de la recommandation de l’ingénieur au dossier, 
le paiement du décompte progressif no1, de l’entrepreneur MGEF inc., 
dans le cadre des travaux de réfection du ponceau sur le chemin du 
Lac-du-Missionnaire, et ce, après l’application de la retenue de 10 %. 
 
• Chemin de la Batiscan - Temporaire

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur 

Daniel Beaupré et résolu que le conseil :

- AUTORISE la démarche visant à mettre en place un chemin tempo-
raire qui servira lors des travaux sur le chemin de la Batiscan ;

- AUTORISE la directrice générale, madame Manuella Perron, à man-
dater les professionnels nécessaires à la préparation d’une servitude 
de passage et de signer pour et au nom de la municipalité, tous les 
documents relatifs à cette entente ;

- AUTORISE la réalisation de travaux pour rendre le chemin tempo-
raire carrossable et sécuritaire.

- CONFIRME que les coûts relatifs à ces démarches seront imputés au 
budget de fonctionnement disponible et que le montant nécessaire 
pour combler l’excédent sera imputé au surplus cumulé non affecté, 
s’il y a lieu.

 
• Programme d’aide à l’entretien  

du réseau routier local pour l’année 2024  
- Reddition de compte

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que la municipalité informe le ministère des 
Transports de l’utilisation des compensations visant l’entretien cou-
rant et préventif des routes locales 1 et 2, (32,95 km) pour un total 
de 393 782,29 $ en 2024, ainsi que les éléments des ponts situés sur 
ces routes, dont la responsabilité incombe à la municipalité, conformé-
ment aux objectifs du programme d’aide à l’entretien du réseau routier 
local.

• Engagement de crédits

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu que les engagements de crédits suivants soient 
adoptés :

DÉPARTEMENT	 DESCRIPTION	 MONTANT (avant taxes)	 BUDGET       
Loisirs	 Matériel cuisine collective	 4 850 $	 Subvention
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• Demande de location long terme  
- Centre communautaire HJ

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil : 

- ACCEPTE de louer la salle communautaire Hervey-Jonction unique-
ment pour les fins d’utilisation d’un service de garde de jour en 
prévision d’une mise en opération suite à l’acceptation par le bureau 
coordonnateur;

- AUTORISE madame Manuella Perron à préparer et signer, pour et 
au nom de la municipalité, une entente de location selon les termes 
entendus;

- CONFIRME que le locataire effectuera l’entretien de la salle commu-
nautaire, incluant la cuisine et la salle de bain;

- CONFIRME que la municipalité effectuera le déneigement et l’entre-
tien extérieur du site;

- INDIQUE que la salle de réunion ne soit pas louée sur les heures 
d’ouverture du service de garde;

- AUTORISE les travaux nécessaires avant l’ouverture, tels que recom-
mandés par l’architecte et que le montant de ces travaux sera imputé 
au budget entretien de bâtiment.

• Demande d’aide financière
Association du Lac-des-Américains - Pont privé
Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par mon-
sieur Daniel Beaupré et résolu que le conseil ne peut donner suite à la 
demande d’aide financière pour les travaux sur le pont privé au-dessus 
de la décharge du Lac Brûlé, déposée par l’Association du Lac-des-Amé-
ricains, représenté par monsieur Pierre Pelletier.

Autres sujets

Informations municipales
Abri temporaire pour automobiles 

Un rappel que dans toutes les zones, il est permis, entre le 1er octobre 
d’une année et le 1er mai de l’année suivante, d’installer d’un maximum 
de deux (2) abris d’auto temporaires simples (ou un seul s’il est double) 
lorsqu’il y a un bâtiment principal sur le terrain. 

Un abri simple ne doit pas excéder 3,35 mètres (11 pieds) par  
6,10 mètres (20 pieds). Un abri double ne pourra excéder 6,7 mètres  
(22 pieds) par 6,10 mètres (20 pieds). 

L’implantation de l’abri d’auto doit respecter les distances mini-
males suivantes : 
1° 2 mètres d’une borne-fontaine ;
2° 3 mètres du pavage de la rue ou de l’emprise de rue ; 
3° 1 mètre des lignes latérales et arrière du terrain ; 
4° respecter les dispositions du présent règlement portant sur 
    le triangle de visibilité aux intersections. 

Le revêtement extérieur de l’abri doit être fait en toile spécifiquement 
manufacturée à cette fin et de couleur uniforme. 

Rappel – Dernier versement de taxes

La dernière échéance pour le paiement des taxes est le : 1er octobre 2025.
 
Pour le paiement par institution (Accès D ou autre), le numéro de référence est le matricule (numéro débutant par un F). 
Si vous avez plusieurs propriétés, vous devez payer les comptes séparément car le numéro de référence est différent pour 
chaque propriété.

Prendre note que le paiement des taxes scolaires doit être fait selon les directives inscrites sur votre compte transmis par le centre de services 
scolaire. Il ne peut pas être fait à la municipalité. Le numéro de référence à utiliser est différent de celui des taxes municipales.

Demande de permis et d’information 

Les formulaires de demande de permis et de certificat d’autorisation 
sont disponibles sur le site Internet municipal www.lac-aux-sables.
qc.ca  . Vous pouvez utiliser le bouton orangé, sur la page d’accueil, 
ou vous rendre dans la section Zonage et formulaires de demandes de 
permis de l’onglet orangé Service aux citoyens.  Les formulaires sont 
disponibles également au bureau municipal.

Un délai de 30 jours est attribué, à la municipalité, pour le traitement 
de votre demande suite à son dépôt seulement si elle est substantielle-
ment complète et payée. Le paiement peut être fait de la même façon 
que vos taxes municipales ou encore par carte de crédit (au bureau ou 
par téléphone).

Pour les demandes d’information, il est préférable de transmettre votre 
demande par courriel à inspecteur@lac-aux-sables.qc.ca. Prendre note 
que la règlementation peut changer sans préavis et que les demandes 
d’informations ne confèrent aucun droits acquis.
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Avis public d’élection
Vote par correspondance

Par cet avis public, madame Manuella Perron, présidente d’élection, 
annonce les éléments suivants aux électrices et aux électeurs de la 
municipalité.

1. Le ou les postes suivants sont ouverts aux candidatures :
Poste de mairesse ou maire
Poste de conseillère ou conseiller 1
Poste de conseillère ou conseiller 2
Poste de conseillère ou conseiller 3
Poste de conseillère ou conseiller 4
Poste de conseillère ou conseiller 5
Poste de conseillère ou conseiller 6

2. Toute déclaration de candidature doit être produite au bureau de 
la présidente d’élection pour recevoir les déclarations de candida-
ture, le cas échéant) aux jours et aux heures suivants.

Du 19 septembre au 3 octobre 2025

Horaire
Vendredi 19 septembre 2025 	 De 9h à 12h
Lundi 22 sept. au jeudi 25 sept. 2025 	 De 9h à 12h et de 13h à 15h
Vendredi 26 septembre 2025 	 De 9h à 12h
Lundi 29 sept. au jeudi 2 oct. 2025 	 De 9h à 12h et de 13h à 15h
Vendredi 3 octobre 2025 	 De 9h à 16h30

Attention : le vendredi 3 octobre 2025, le bureau sera ouvert en 
continu de 9 h à 16 h 30.

3. Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, 
vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au 
bureau de vote qui vous sera assigné aux dates et aux heures 
suivantes.

Jour du scrutin : Dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h

Jour de vote par anticipation : Dimanche 26 octobre 2025,  
			                    de 12 h à 20 h

Si vous êtes incapable de vous déplacer pour des raisons de santé et 
êtes inscrit sur la liste électorale à titre de personne domiciliée, vous 
pouvez demander à votre présidente d’élection (par écrit ou verba-
lement), de voter à votre chambre située dans un établissement 
de santé reconnu ou à votre domicile. Il en va de même pour 
votre proche aidant s’il fait partie de la même section de vote. Vous 
avez jusqu’au lundi 20 octobre 2025 pour en faire la demande.

4. Vous pourrez voter par correspondance si votre domicile 
n’est pas sur le territoire de la municipalité.

Pour voter par correspondance, vous devez transmettre une 
demande écrite à la présidente d’élection au plus tard le lundi 20 
octobre 2025.

Les bulletins de vote par correspondance seront expédiés à partir 
du 17 octobre 2025.

Si vous avez fait une demande et que vous n’avez pas reçu vos bulle-
tins de vote le 27 octobre 2025, vous pouvez communiquer avec la 
présidente d’élection pour en recevoir de nouveaux.

Les bulletins de vote devront être reçus au bureau de la pré-
sidente d’élection, au plus tard le vendredi 31 octobre 2025 à 
16 h 30.

5. La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : 
Madame Katy Bacon.

6. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse et au 
numéro de téléphone ci-dessous.

Madame Manuella Perron
Présidente d’élection
Adresse : 820, rue Saint-Alphonse, Lac-aux-Sables QC G0X 1M0
Téléphone : 418 336-2331, poste 191

Signature

Lieu Lac-aux-Sables, ce 3 septembre 2025

Manuella Perron
Présidente d’élection

Municipalité : Lac-aux-Sables          Date du scrutin : 2 novembre 2025



7

Septembre 2025  //  L’ÉCHO du Lac

2025
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Carte Accès-Musée 
La carte « Accès-Musée » donne accès gratuitement pour une famille 
(deux adultes et trois enfants) à plusieurs institutions muséales parti-
cipantes de la Mauricie. Elle s’emprunte à la bibliothèque comme un 
livre pour une durée de deux semaines

Pour de plus amples détails, renseignez-vous à votre bibliothèque.

INFORMATIONS
Madame MARIE-MAUDE HAMELIN, coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications

Tél. : 418 336-2331 poste 192  |  Courriel : loisirs@lac-aux-sables.qc.ca

Vie citoyenne

	

Le pickleball est une variante du tennis traditionnel. Il est souvent 
présenté comme un sport de raquette nord-américain qui combine des 
éléments du tennis, du badminton et du tennis de table.

Horaire
	,		 | Gymnase de l’école primaire Le Sablon d’Or (hiver) 
			    et Parc Louis-Philippe Fugère (été).

	$		 | 30 $/année
	=		| Gilles Bigaouette 418 622-0357 
			    Claude Tremblay 418 419-0043

Au plaisir de vous y voir!

Journée Heure Niveau

Lundi, mercredi 
et vendredi

18 h 30 à 21 h 30 Débutant et Intermédiaire

Mardi et dimanche 18 h 30 à 22 h Avancé

Vie active 
Le programme Viactive de Kino-Québec vous offre la possibilité de 
faire en groupe des exercices physiques simples, de faible intensité et 
adaptés à chacun. Les exercices proposés ne sont pas une routine qui 
se poursuit dans le temps. Donc, si vous manquez une semaine, vous 
n’êtes pas en retard dans le groupe ! L’animation est dirigée par des 
animateurs bénévoles sous la supervision de Julie Tourville, kinésio-
logue au CIUSSS.

	{	|	La session d’automne est à nos portes!
			   Jusqu’au 9 décembre 2025 de 10 h à 11 h.
			   Salle municipale (820, rue St-Alphonse)
	=	|	 Diane Normandeau, 418 336-2755

	

Adultes :
•	 Le Bonheur de Paul Kawczak
•	 Désertion de Catherine Côté
•	 La mère des larves de Maude Jarry
•	 Mon vrai nom est Élizabeth de Adèle Yon
•	 La porteuse de lettres de Francesca Giannone
•	 Un été pour te retrouver (T.4) de Morgane Moncomble
•	 Ta promesse de Camille Laurens
	
Enfants :
•	 Quelle équipe grandiose! de Ashley Spires
•	 Rien du tout! de Marie-Hélène Jarry et Amélie Dubois
•	 Un meilleur meilleur ami de Olivier Tallec

Les lundis de 16 h à 19 h et les jeudis de 13 h à 16 h.

NOUVEAUTÉS DU MOIS   
à la bibliothèque municipale 
Rita-Brouillette

Musées participants :

- Boréalis		  - Vieux presbytère de Batiscan 	
- Maison Rocheleau	 - Manoir Boucher de Niverville
- Moulin Michel de Gentilly	 - Centre de la biodiversité du Québec
- Musée Pierre Boucher	 - Centre d’exposition Léo-Ayotte
- Musée POP	 - Centre d’exposition Raymond-Lasnier
- Cité de l’Énergie	 - Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac 
- Musée des Ursulines	 - Musée des cultures du monde 
	- Galerie d’art du parc*	 - Domaine seigneurial Sainte-Anne
- Espace Pauline-Julien*

(*L’accès à ces 2 établissements est gratuit en tout temps!)
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Maison des jeunes La Ruelle
Les activités de la Maison des Jeunes La ruelle 
sont de retour, grâce à une collaboration avec 
la Maison des Jeunes L’Index de Notre-Dame-
de-Montauban. 

Horaire estival : Les mardis, mercredis et jeudis de 18 h à 22 h 

Pour les jeunes de 11 à 17 ans! 

Vie citoyenne

Offre d’emploi : Poste à temps partiel

Maison des Jeunes L’Index
515, avenue des Loisirs, Notre-Dame-de-Montauban

Tu aimes travailler avec les ados  
et tu es rempli.e d’idée ?

Nous recherchons une personne dynamique et motivée pour rejoindre 
notre équipe. Sous la supervision de la direction générale, l’animateur.
trice est le visage et l’ambiance de la MDJ pendant les heures d’ouverture. 

DÉTAILS DE L’OFFRE : 
Type de poste : Temps partiel
Horaires : Jour, soir et un samedi sur deux
Salaire : À discuter
Conditions : Être majeur, être en mesure de fournir tes antécédents 
judiciaires et ton dossier de conduite (si permis de conduire).

MISSION 

- Être présent.e sur le plancher et participer activement aux activités, 
jeux et discussions avec les jeunes.

- Proposer, animer et adapter des activités ludiques, sportives, créatives 
ou culturelles.

- Intervenir auprès des jeunes, les accompagner et référer au besoin.
- Créer une atmosphère, inclusive et dynamique où chacun.e se sent 
à sa place.

- Faire l’entretien du local
- Effectuer toutes autres tâches.

COMMENT POSTULER : Envoyez votre CV et une lettre de motivation 
à l’adresse suivante : mdjindex@gmail.com

Rejoignez-nous et faites partie d’une équipe formidable !
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Les Rubriques sont aussi disponibles sur le site web de la municipalité au www.lac-aux-sables.qc.ca,  
dans l’onglet loisirs-culture-et-vie-associative/municipalite-amie-des-aines-mada

Rubrique aux aînés                          	 #119

Comité MADA (Municipalité Amie des Aînés)

Membres : 	Danielle Lavallée, Suzanne Béland, Yvon Bourassa, Jean-René Poulin, Francine Neal,  
Micheline Dion et Daniel Beaupré

ACCÈS À DE L’AIDE FINANCIÈRE

En fonction du revenu et de la situation familiale de chaque personne, 
une aide financière peut être accordée, sous forme de réduction du 
tarif du service concerné.

Par ailleurs, les services offerts par Aide chez Soi sont admissibles au 
crédit d’impôt pour le maintien à domicile des personnes âgées de 
70 ans et plus. Vous pouvez avoir une estimation de l’aide possible en 
allant sur le site d’Aide chez Soi : aidechezsoi.com/simulateur-daide-
financiere  

Pour en savoir plus sur le programme d’aide financière
www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-
pour-maintien-a-domicile

Pour en savoir plus sur les crédits d’impôts pour le maintien à domicile 
des personnes et pour en savoir davantage sur les services d’Aide chez 
Soi : 

COORDONNÉES
301, rue Saint-Jacques, bureau 201
Sainte-Thècle (Québec) G0X 3G0
Téléphone : 418 289-2265
Télécopieur : 418 289-2263
info@aidesmekinac.ca

Profitez du beau temps, admirez les couleurs, l’automne arrive à grand 
pas le 22 septembre!

Danielle Lavallée, pour le comité MADA

Nous vous invitons à découper cette page et à la conserver

Bonjour à vous toutes et à vous tous, nous sommes bien heureux de reprendre nos chroniques après le congé 
estival, où la météo nous en a fait voir de toutes les couleurs! Nous tenterons, encore chaque mois, d’aborder un 
sujet qui s’adresse aux personnes ainées, que ce soit un enjeu spécifique, un service offert ou une aide à connaitre. 
Vous avez des idées de rubriques à proposer? Une préoccupation que vous aimeriez voir traitée? Une suggestion 
de conférence à soumettre? Acheminez-les par courriel à viecitoyenne@lac-aux-sables.qc.ca et il nous fera plaisir 
d’y donner suite.

AIDE CHEZ SOI, À VOTRE SERVICE.

Vous avez peut-être entendu parler des Aides familiales de Mékinac? Cet organisme se fait appeler depuis un certain temps Aide chez Soi Mékinac. 
Aide chez Soi Mékinac est une entreprise d’économie sociale ayant pour mission de favoriser l’aide et le support à domicile de toute personne 
de 18 ans et plus, résidente de la région de Mékinac. Les services d’Aide chez Soi sont particulièrement intéressants pour les personnes ainées.

VOICI UN APERÇU DES SERVICES OFFERTS 
(tiré du site WEB de l’organisme)

L’ENTRETIEN MÉNAGER
L’entretien des aires de vie  
quotidienne :
•	Le nettoyage de la cuisine
•	Le nettoyage de la salle de bain
•	L’entretien des planchers
•	Le nettoyage des vêtements
•	Le repassage
•	Et plus encore…

LE GRAND MÉNAGE
Le grand ménage comprend :
•	Le lavage des murs et des 

plafonds;
•	Le nettoyage des vitres;
•	Le lavage de l’intérieur et de 

l’extérieur des armoires et 
penderies;

•	Le nettoyage des lustres et 
rideaux;

•	Et autres…

L’ACCOMPAGNEMENT POUR 
VOS COURSES
Que ce soit pour aller à :
• L’épicerie ou à la pharmacie;
• À votre institution financière;
• À un rendez-vous médical;
• Et autre…

PRÉPARATION DE REPAS
Une aide appréciée pour :
•	Planification et préparation de 

repas sans diète;
•	Supervision des heures de 

repas.

SOINS À LA PERSONNE
•	Le lever et le coucher
•	L’habillement
•	L’alimentation
•	Les soins d’hygiène
•	L’administration des  

médicaments

SERVICE DE RÉPIT 
Aide chez-Soi offre également  
un service de répit pour les  
personnes proches aidantes.
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CARRIÈRE D’INSTITUTRICE

Propos recueillis de Cécile Gauthier (Mme Pierre Fugère), le 25 avril 1994, 
au fil de la rencontre sur sa carrière d’enseignante.

En 1930, pour une période de 4 ans, Mme Gauthier débute sa carrière d’institutrice à l’âge 
de 16 ans dans la petite école #2 du rang 1 Price. À ce moment, elle avait en moyenne 
une quarantaine d’élèves. 

L’enseignement primaire était de la 1ière à la 6e année inclusivement. Son salaire était 
de 25,00$ par mois plus 5,00$ pour le ménage de l’école. Quelques années plus tard, en 
raison de la crise économique, son salaire est diminué. 

Elle demeurait en pension chez M. Achille Delisle et l’école était voisine de la résidence 
actuelle de M. Nicolas Hamelin. 

Pendant cette période, il y avait une école au rang 2 Price où enseignait Gemma Perron 
(Mme René Brouillette) et ensuite Estelle Bédard (Mme Maurice Boivin). 

Les familles dont elle se souvient qui recevaient ses enseignements sont : Valère Fiset, Achille Delisle, Henri Vallée, 
Joseph Perron, Armand Grégoire, Philippe Julien et Delphis Lambert. 

Après une absence de 2 ans, elle a enseigné 4 ans et demi à l’école du Pee-Wee (rang Saint-Alphonse) de la 1ère à la 7e 
année inclusivement. Une 8e année a été ajoutée un an pendant cette période. Elle a eu jusqu’à 46 élèves dans la même 
classe. 

Elle a enseigné aux enfants des familles suivantes : Albert Marcotte, Armand Marcotte, Raymond Martel, Roméo Simard, 
Joseph Renaud, Bronsard, Légaré, Champagne, Lamarre, Tessier. 

Un inspecteur venait visiter l’école et les classes deux fois par année. Les matières enseignées étaient : le français, 
l’anglais, la religion, les mathématiques, l’histoire et la géographie. 

Les classes pour l’enseignement commençaient le 1er lundi de septembre jusqu’au 24 décembre et reprenaient du 26 au 
31 décembre. Finalement, la dernière étape du 3 janvier au 30 juin, sans journées pédagogiques ! 

La journée de travail était de 7 h 30 à 17 h et les classes de 9 h à 15 h. 

Chronique historique
Saviez-vous que ?

Cécile Gauthier
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LA CULTURE 

Notre Culture complexe et dynamique se transmet de génération en génération par l’apprentissage et l’éducation. 
Elle évolue avec le temps et s’adapte aux changements et à l’environnement.

La culture englobe plusieurs domaines et caractérise une société à se développer, à évoluer et à s’exprimer par des réalisations,  
des coutumes, des traditions, des valeurs et des loisirs. 

La culture, c’est assister à des concerts, des spectacles de danse, de théâtre et de cirque, c’est des festivals, 
des événements sportifs ou touristiques, c’est des vernissages, des visites de galeries d’art, de musées et de sites historiques,

c’est la découverte de l’histoire locale, d’événements de poésie, séance de contes, de rencontres littéraires et d’activités culturelles.

La culture stimule des capacités créatrices et bénéfique au bien-être dans la vie quotidienne.

Minute culturelle

Chronique sécurité incendie
Parlons prévention – Créosote       

Saviez-vous que la créosote est un dépôt croûteux formé par 
la fumée montant dans la cheminée et qui peut s’enflammer 
lorsqu’il y a accumulation ? Afin d’éviter un futur feu de cheminée, 
voici quelques conseils à prendre en considération :

•	Utilisé du bois sec, celui-ci prend feu plus rapidement, brûle mieux et 
dégage moins de fumée que le bois vert qui contribue grandement à la 
formation de créosote.

•	Vérifier régulièrement la cheminée et le tuyau de raccordement pour 
déterminer le rythme d’accumulation de la créosote.

•	Nettoyez la cheminée ainsi que le tuyau de raccordement lorsque les 
dépôts deviennent visibles et adhèrent au chemisage de la cheminée.

•	L’utilisation d’un appareil de chauffage au bois de haute efficacité, une 
installation conforme et des techniques de chauffage appropriées dimi-
nuent considérablement les risques de feu de cheminée.

Maintenant que vous savez, aidez-nous à faire diminuer les feux de 
cheminée sur notre territoire en utilisant les bons combustibles et en 
nettoyant bien votre installation.

Parlons prévention - Ramonage   

Savez-vous que chaque année, au Québec, plus de 1 100 feux de 
cheminée surviennent en moyenne ? La période des grands froids 
arrivant peu à peu à nos portes, votre service incendie tient à vous rap-
peler l’importance de faire effectuer l’entretien annuel de votre appareil 
de chauffage et de ses composantes par un professionnel du domaine.

Pourquoi ramoner ?
Le ramonage contribue à prévenir les incendies. Il permet également :

•	De prévenir les intoxications au monoxyde de carbone en permettant 
une meilleure évacuation de la fumée et des gaz toxiques ou nocifs ;

•	D’éliminer la suie et les dépôts inflammables (créosote) qui se sont 
accumulés dans la cheminée ;

•	D’optimiser l’efficacité de l’appareil de chauffage et de permettre une 
économie de combustible ;

•	De déceler, par le professionnel de ramonage, la présence de bris ou de 
détérioration du système de chauffage et de ses composantes.

Maintenant que vous êtes informés, il est grand temps de prendre ren-
dez-vous avec un professionnel du domaine.

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec nous :
Courriel du directeur : incendiesisem@regionmekinac.com
Courriel du préventionniste : tpisisem@regionmekinac.com
Téléphone (bureau municipal) : 418 336-2331 #190 
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Vous avez besoin d’un coup de main cet automne 
ramasser des feuilles, nettoyer votre terrain, corder 
du bois ou tondre votre pelouse ? 

Je suis disponible en dehors des heures d’école, en 
semaine et les week-ends, selon vos besoins. J’ai de 
l’expérience et je vous assure un travail bien fait.

Sous certaines conditions, je peux fournir mon équi-
pement (tracteur, tondeuse et coupe bordure) dans 
le secteur des rues Magnan, Lavallée et des Pins, à 
Lac-aux-Sables. 

Émile Martel
418 366-1050 

(ou via Messenger)

Vous pouvez également contacter mes parents, Éric 
Martel et Amélie Gauthier au 418 336-1324. 

Au plaisir de vous aider !

Mercredi le 15 octobre, 11 h 30 : 

Dîner de l’action de grâce
Conférencier - 15$ par personne
Billets en vente auprès des administrateurs.

Mercredi le 29 octobre, 11 h 30 :

Dîner d’Halloween (Dîner « boîte à lunch »)
(Costumes fortement suggérés)

Jeudi le 23 octobre, 16 h : Apéro 4 à 6 
Apportez  des bouchées à partager et vos breuvages

Activités d’octobre 2025

Fadoq  
Lac-aux-Sables 

Bienvenue à tous les membres.

Les activités du Club ont lieu au CHALET DES AÎNÉS,  
385 rue Principale, derrière la Caisse Desjardins. 

Pour information : Louise Léveillé 418 336-1434
Pour devenir membre : Réjeanne Arsenault 514 226-1555

clubfadoqlacauxsables@hotmail.com

E L L I O T T  L E S I E U R
M A C H I N E R I E SM A C H I N E R I E S

E XCAVATION 
CRÉ ATION ET ENTRETIEN DE CHEMINS
CRÉ ATION ET ENTRETIEN 
DE STATIONNEMENT EN GR AVIER 
E XCAVATION DE FOSSÉS 
PONCE AUX 
ESSOUCHEMENT
NIVELLEMENT
TR ANSPORT EN VR AC 4 1 8  3 6 5 - 8 0 8 9 S

E
R

V
IC

E
S
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83, rue Principale
Lac-aux-Sables 418 336-2920

Venez RÉSERVER votre 
souffleuse à neige
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OFFRES D’EMPLOI
200, rue Sainte-Marie, Lac-aux-Sables (Québec), G0X 1M0

Le Camping Lac-aux-Sables est une entreprise bien établie dans la région. Située sur un site enchanteur, 
l’entreprise se démarque par son service à la clientèle et le professionnalisme de son personnel. Le camping 
cherche des personnes pour combler son équipe en cuisine.

Faire parvenir votre CV à l’intention de Denyse Hamelin : info@campinglacauxsables.com

Nous vous remercions de l’intérêt que vous porterez à l’offre d’emploi. Prenez note que seules les candidatures sélectionnées seront contactées.

Gérant.e de cuisine
- Saison 2026 -

SOMMAIRE DE LA FONCTION :
•	 Être responsable de l’inventaire et des commandes;
•	 Être responsable de la gestion d’équipe (sélection, 

horaire, encadrement du personnel, formation, etc.);
•	 Accueillir et servir les clients selon un standard de 

qualité;
•	 Effectuer la mise en place de sa station de travail;
•	 Assurer les normes d’hygiène et de salubrité en ten-

ant l’aire de travail propre;
•	 Assurer le processus de fermeture de la cuisine dans 

les normes;
•	 Toutes aux tâches connexes.

PROFIL RECHERCHÉ :
•	 Faire preuve : d’intégrité, de fiabilité, d’honnêteté, ini-

tiative, de dynamisme;
•	 Être disponible, ponctuelle, polyvalente, autonome et 

souriante;
•	 Faire preuve d’ouverture, aptitude pour le service 

aux clients et capable de travailler sous pression;
•	 Avoir de l’expérience.

CONDITIONS DE TRAVAIL :
•	 Poste saisonnier qui débute mi-mai jusqu’à la mi-

octobre, temps plein 40 heures avec possibilité de 
temps supplémentaire;

•	 Salaire à discuter.

Adjoint.e à la cuisine
- Saison 2026 -

SOMMAIRE DE LA FONCTION :
•	 Accueillir et servir les clients selon un standard de 

qualité ;
•	 Effectuer la mise en place de sa station de travail ;
•	 Assurer les normes d’hygiène et de salubrité en ten-

ant l’aire de travail propre ;
•	 Assurer le processus de fermeture de la cuisine dans 

les normes ;
•	 Toutes aux tâches connexes.

PROFIL RECHERCHÉ :
•	 Faire preuve : d’intégrité, de fiabilité, d’honnêteté, ini-

tiative, de dynamisme;
•	 Être disponible, ponctuelle, polyvalente et souriante;
•	 Faire preuve d’ouverture, aptitude pour le service 

aux clients et capable de travailler sous pression;
•	 Avoir de l’expérience.

CONDITIONS DE TRAVAIL :
•	 Poste saisonnier qui débute mi-mai jusqu’à la mi-

octobre, temps plein 40 heures avec possibilité de 
temps supplémentaire;

•	 Salaire à discuter.
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Matière à réflexion... ???

Le myriophylle à épis

     Rappelons d’abord que le myriophylle à épis est une plante exotique 
envahissante. Il provient de l’extérieur de notre lac. Il s’accroche et 
peut être transporté par toute embarcation ou objet s’y ayant frotté 
dans un autre milieu. Lorsqu’il s’introduit dans un lac, son implantation 
est dévastatrice et sa prolifération est effarante. 

L’apparition de cette plante dans un nombre croissant de lacs s’explique presqu’exclusivement 
par la grande facilité de déplacement des embarcations d’un plan d’eau à un autre et par 
l’insouciance des plaisanciers et autres utilisateurs à bien nettoyer leur équipement.

L’impact destructeur de l’arrivée de cette plante dans un plan d’eau s’étend à l’ensemble du 
milieu de vie qui l’entoure. Une transformation socio-économique radicale en résulte. Malheu-
reusement la situation ainsi causée est souvent irréversible. Notre lac est présentement libre de 
ce fléau mais les arrivées estivales d’embarcations de toute provenance sont préoccupantes. 
Il est nécessaire d’être proactif.

L’ARPLAS vous invite à consulter son site web 
pour y retrouver son article intégral « Le myriophylle à épis » 

où quelques liens sur le sujet ont été colligés.
Toute l’ampleur de l’impact de l’arrivée de cette plante y est illustrée.

Appuyons l’ARPLAS dans ses efforts et ses démarches.
Consultez notre site web et devenez membre.

www.arplas.org

 

Activités d’octobre 2025

Fadoq  
Hervey-Jonction 

Jeudi 2 octobre : 	 Dîner avec bingo et cartes en p.m., de 11h30 à 16h),  
		  coût 12 $

Lundi 6 octobre : 	 Cartes avec repas, de 10h à 15h, coût 7 $

Lundi 13 octobre : 	 Cartes sans repas, de 13h30 à 16h

Lundi 20 octobre : 	 Cartes avec repas, de 10h à 15h, coût 7 $

Vendredi 17 octobre : 	Sortie resto avec Dominique.

Lundi 27 octobre : 	 Cartes sans repas, de 13h30 à 16h.

Jeudi 30 octobre : 	 Dîner avec bingo et cartes en p.m., de 11h30 à 16h,  
		  coût 12 $

Pour plus d’informations ou pour une  
réservation, contactez Géraldine  

au 418 289-2809.
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142, rue du Pont
Notre-Dame-de-Montauban

Un BON casse-croûte maison!

418 336-3261

Frites maison
Pizza maison
Poutine maison
Divers Burgers maison
Smoked meatPERMIS D’ALCOOL

Salle à manger, terrasse et 
commandes pour emporter

Steak mariné
Saumon mariné
Viandes et poissons
Diverses salades
Slush

DÉNEIGEMENT

Il est temps 
de procéder au 

renouvellement !

PREMIER ARRIVÉ,  
PREMIER SERVI !

Yvon Bourassa  ///  418 365-0571
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CHAMBRES 
pour personnes autonomes 
et semi-autonomes 
avec services 24 heures.

INFORMATIONS : 

418 507-0111

Nous sommes �ers d’apporter notre soutien.
Pour plus d’information sur les services o�erts 

à la Villa des Sablois de Lac-aux-Sables : 
819 523-1575

Des unités d’hébergement adaptés à vos besoins. 
Un milieu de vie sécuritaire et abordable.

LAC-AUX-SABLES

LOGEMENTS 
avec services à prix 
abordable, pour personnes 
autonomes de 65 ans et plus 

INFORMATIONS : 

418 507-0111

Pour plus d’information sur les services o�erts 
à la coopérative St-Rémi de Lac-aux-Sables : 

418 289-2265  |  info@aidesmekinac.ca
aider

notre priorité

Des unités d’hébergement adaptés à vos besoins. 
Un milieu de vie sécuritaire et abordable.

LAC-AUX-SABLES
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Maison des jeunes La Ruelle 

	,	| 30, rue Genest (chalet Le Refuge) 
	O	 | 418 336-3262
		 	| Maison des jeunes La Ruelle  
		     si changement durant le mois.

Les horaires

CALENDRIER DES COLLECTES  
D’OCTOBRE 2025
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Bibliothèque municipale

	,	 | 820, rue Saint-Alphonse 
	O	 | 418 336-3299
	 	 	| Bibliothèque Rita-Brouillette 

Calendrier des séances  
du conseil municipal 2025
	,	| Salle municipale, 820, St-Alphonse
	{	| Les mardis à 19 h 30

Tarifs et formats de publicités disponibles au 

www.echodulac.ca

2 octobre*	 18 novembre	 9 décembre

*Exceptionnellement le jeudi  

Lundi
16 h à 19 h  

Jeudi
13 h à 16 h

Renseignements : 
Ôze Publicité // Amélie Gauthier

103, Magnan, Lac-aux-Sables 
418 336-1324

ameliegauthier@ozepublicite.com

Prochaine date de tombée : 
9 octobre 2025

Date de sortie : 
20 octobre  2025 (approximatif)

Écocentre 2025

Site estival
,	 | 900, chemin de la Batiscan
{ | Les samedis de 8 h à 13 h 30, du 3 mai au 1er novembre.

Site hivernal
,	 | 450, rang Saint-Alphonse
{ | Fermé pour la saison estivale. Retour le 6 décembre 2025. 

Rampe de mise à l’eau PPVM 

,	 |	 974, rue Principale
{  |	Les samedis et dimanches de 13 h à 17 h, du 6 septembre 
		  au 28 septembre
		  Les vendredi 3, 10 et 17 octobre : sur rendez-vous seulement 	
		  (entre 10 h à 17 h)

C1 et C2 : Collectes du compost
D1 et D2 : Collectes des déchets
R1 et R2 : Collectes de la récupération
ÉC :           Écocentre

Calendriers complets disponibles sur le site Internet municipal  
(www.lac-aux-sables.qc.ca) dans la section « Gestion des matières 

résiduelles » dans l’onglet « Service aux citoyens »

Les mardis, mercredis et jeudis
18 h à 22 h


